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Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 18 juin 2009 instaurant le formulaire de demande de prime à
l’installation d’un système d’épuration individuelle et /ou d’exemption du CVA ou de la taxe sur le déversement des
eaux usées domestiques.

Namur, le 18 juin 2009.

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN
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